‘ Droit de la prévention ‘ PREVENT'O"BTP
Un service OPPBTP

Article R4534-143 du Code du travail - Chantiers de moins de 4 mois

Date de mise a jour : 20 Juin 2025

Notre analyse

L'employeur doit fournir aux travailleurs une quantité d'eau potable fraiche suffisante et ainsi prévoir un moyen pour maintenir au
frais l'eau destinée a la boisson. Cependant, sur les chantiers non raccordés a un réseau de distribution d'eau potable (ou encore

raccordés dans des conditions ne garantissant pas la distribution d'eau potable fraiche), l'employeur doit mettre a disposition au

moins 3 litres d'eau potable et fraiche par jour et par travailleur.

Si cet article prévoit que des conventions collectives nationales peuvent prévoir les situations de travail, notamment climatiques, dans
lesquelles des boissons chaudes non alcoolisées sont mises gratuitement a la disposition des travailleurs, les conventions du
batiment et des travaux publics ne prévoit pas de disposition spécifique en la matiere.

Article R4534-143 du Code du travail - Chantiers de moins de 4 mois

L'employeur met a disposition des travailleurs de l'eau potable et fraiche pour leur permettre de se désaltérer et de se rafraichir. Lorsqu'il est impossible
de mettre en place l'eau courante, la quantité d'eau mise a disposition a cette fin est d'au moins trois litres par jour par travailleur.

Les conventions collectives nationales prévoient les situations de travail, notamment climatiques, pour lesquelles des boissons chaudes non alcoolisées
sont mises gratuitement a la disposition des travailleurs.
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